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“Article 1.—Au nom du Seigneur, Amen. Je, Rai- 
mond, serviteur des pauvres de Jesus-Christ, et Gardien 
de l’Hopital de Jerusalem, avec le Conseil du Chapitre des 
Freres, ai fait les presents Reglements pour etre observes 
dans la maison de l’Hopital de Saint-Jean-Baptiste de Je
rusalem. Je veux done que tous les Freres qui s’engage- 
ront au service des pauvres et a la defense de l’Eglise Ca- 
tholique, maintiennent et observent, avec la grace de Dieu, 
les Trois choses qu’ils lui out promises, qui sont la cliaste- 
te, l’obeissance, e’est-a-dire, qu’ils feront exactement tout 
ce qui leur sera commande par le Grand-Maitre, et de pas
ser leur vie sans rien posseder en propre, parce que Dieu 
leur demandera eompte de ces trois choses, le jour du juge- 
ment”.

Exercice de la Milice pour Jesus-Christ.
“Article 2.—Notre Ordre fut dote, augmente et enri- 

chi depuis sa premiere fondation, par la liberalite, l’aide et 
la faveur du Saint-Siege Apostolique, des Rois, et des 
Princes Catholiques, et par la piete des Fideles, de terres, 
de possessions, de droits de Justice, de graces, de privileges 
et d’exemptions, afin que les Chevaliers qui y auraient fait 
profession, joignissent la Milice a la veritable charite, qui 
est la mere, et le fondement solide de toutes les vertus, a 
l’hospitalite, et a 1 ’attachement sincere a la foi ; et qu’oc- 
cupes de ces deux differentes fonctions, ils ne songeassent 
a se distinguer que par leur merite. Les soldats de Jesus- 
Christ sont uniquement destines a combattre p«ur sa gloi- 
re, })our maintenir son culte, et la Religion Catholique, ai
mer, reverer et conserver la justice, favoriser, soutenir et 
defendre ceux qui sont dans 1’oppression, sans negliger les 
devoirs de la sainte Hospitalite.

“Ainsi les Chevaliers de l’Hopital, en s’a«quittant 
avec piete de l’un et de 1’autre de ces devoirs, doivent 
porter sur leur habit une Croix a huit points, afin qu’ils se 
souviennent de porter dans le coeur, la Croix de Jesus- 
Christ, ornee des huit vertus qui l’accompagnent; et qu’a-


